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Arrêté du 7 avril 1981 Dispositions techniques applicables aux piscines.
JO du 10 avril 1981

Art  1. - Les dispositions suivantes sont applicables aux piscines visées à l'article premier du décret n° 81 -324 du 7 avril 1981.

Art. 2 (modifié par l'arrêté du 28 septembre 1989). - L'apport d'eau neuve au circuit des bassins doit se faire en amont de
l'installation de traitement par sur verse dans un bac de dis connexion.
Dans des situations particulières, le représentant de l'Etat peut autoriser le remplacement du bac de dis connexion par un
dis connecteur à zone de pression réduite contrôlable.
Le dossier de demande doit comporter la description des installations, les éléments techniques et économiques justifiant l'emploi
du dispositif, un engagement du responsable de l'installation sur la maintenance et la vérification périodique de l'appareil au moins
deux fois par an.

Le dispositif doit être installé de telle sorte qu'il ne subisse aucune contre-pression ou charge à son aval avec une sécurité de
0,50 mètre au-dessus du plus haut niveau d'eau possible de l'installation qu'il alimente. Son accès doit être facile et son dégagement
doit permettre d'effectuer les tests, les réparations, les opérations de pose ou de dépose sans difficulté.
Toutes dispositions doivent être prises pour éviter la contamination de l'eau des réseaux de distribution par celle des circuits intérieurs
des piscines et celle des bassins par des eaux usées.

Art. 3. - Un renouvellement de l'eau des bassins à raison d'au moins 0,03 mètre cube par baigneur ayant fréquenté l'installation
doit être effectué chaque jour d'ouverture ; cette valeur peut être augmentée par le préfet lorsque les résultats d'analyses font
apparaître que l'eau d'un bassin est de qualité insuffisante.
Un ou plusieurs compteurs totalisateurs réservés exclusivement à l'enregistrement des renouvellements journaliers sont installés.

Art. 4. - Chaque filtre est muni d'un dispositif de contrôle de l'encrassement. Dans le cas de décolmatage non automatique, une
alarme doit avertir que la perte de charge limite est atteinte.
Le débit du filtre encrassé doit être au minimum égal à 70 %  de celui du filtre propre.
Après chaque lavage ou décolmatage d'un filtre, l'eau filtrée est, pendant quelques minutes, soit recyclée directement sur le  filtre, soit
éliminée.
Les filtres sont munis d'un dispositif permettant de les vidanger totalement. lls comportent au moins une ouverture pouvant être
manoeuvrée facilement et suffisante pour permettre une visite complète. L'implantation des filtres dans le local technique est  celle que
ces ouvertures sont d'un accès aisé.

Art. 5 (modifié par l'arrêté du 7 avril 1981). - Les produits ou procédés de traite- ment qui peuvent être employés pour la  désinfection
des eaux figurent ci-après -
 
 

1. PRODUITS CHLORES.
Chlore gazeux Eau de javel.
Les composés qui contiennent de l'acide trichloroisocyanurique ou de dichlororisocyanurate de sodium ou de potassium ou de
l'hypochlorite de calcium et qui figu- rent sur une liste établie par le ministre chargé de la Santé. De l'acide isocyanurique peut être
ajouté aux produits chlorés.
L'eau des bassins, traitée sans acide isocyanurique doit avoir :
- Une teneur en chlore libre actif supérieure on égale à 0,4 et inférieure ou égale à 1,4 milligramme par litre ;
- Une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en chlore libre -,
- Un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7.

L'eau des bassins, traitée au chlore en présence d'acide isocyanurique doit avoir :
- Une teneur en chlore disponible, au moins égale à 2 milligrammes par litre, mesurée avec le diéthyl-paraphénylénediamine (D. P. D.)
;
- Une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en chlore disponible ;
- Un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7
- Une teneur en acide isocyanurique inférieure ou égale à 75 milligrammes par litre.

2. BROME
L'eau des bassins doit avoir :
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- Une teneur en brome supérieure ou égale à 1 milligramme par litre et inférieure ou égale à 2 milligrammes par litre ;
- Un pH supérieur ou égal à 7,5 et inférieur ou égal à 8,2.

3. OZONE
L'ozonation de l'eau doit être effectuée en dehors des bassins. A l'arrivée dans les  bassins, l'eau ne doit plus contenir d'ozone. Entre le
point d'injection de l'ozone et le dispositif de désozonation, l'eau doit, pendant au moins quatre minutes, contenir un taux résiduel
minimal de 0,4 milligrarnme par litre d'ozone. Après désozonation, une  adjonction d'un autre désinfectant autorisé compatible doit être
effectuée dans les  conditions qui lui sont applicables.

4. CHLORHYDRATE DE POLYHEXAMÉTHYLÊNE BIGUANIDE (PHMB)
L'autorisation est donnée pour une durée de trois ans à dater de la publication du présent arrêté, pour les produits comportant cette
molécule figurant sur une liste établie par le ministre chargé de la Santé.
Pendant cette période, les analyses microbiologiques des eaux ainsi traitées doivent être complétées par la recherche de Pseudomonas
aeruginosa et les dénombrements bactériens à 22 IC et 37 IC.
L'eau des bassins doit avoir :
- Une teneur en PHMB comprise entre 30 milligrammes par litre et inférieure ou égale à 45 milligrammes par litre ;
- Un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,5.

Art. 5 bis (ajouté par l'arrêté du 28 septembre 1989). - Pour respecter les dispositions prévues à l'article 5 du présent arrêté, concernant
la teneur en chlore total de l'eau, il peut être fait appel à des produits ou procédés qui permettent de réduire la teneur en chlore combiné
dans les bassins.
La liste des produits ou procédés utilisables est établie par le ministre chargé de la Santé.

Art. 6. - L'injection des produits chimiques ne doit pas se faire directement dans les bassins. Le dispositif d'injection qui assure, si
nécessaire, une dissolution, doit être asservi au fonctionnement des pompes de recyclage de l'eau des bassins concernés. Toutes
précautions doivent être prises pour le stockage des produits et leur manipulation.
Art. 7. - Une vidange complète des bassins est assurée au moins deux fois par an. Toutefois, le préfet, sur proposition du directeur
départemental des affaires sanitaires et sociales, peut exiger la vidange d'un bassin lorsque son état de propreté n'est pas satisfaisant,
lorsque l'eau n'est pas conforme aux normes de qualité, après désinsectisation ou en présence de toute anomalie entraînant un danger
pour la santé des usagers.
L'exploitant avertit par écrit la direction départementale des affaires "Wres et sociales au moins quarante-huit heures avant d'effectuer
les vidanges périodiques.
Art. 8 (modifié par l'arrêté du 28 septembre 1989). - Chaque établissement est doté d'un carnet sanitaire paginé à l'avance et visé par la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales.
Chaque jour y sont notés :
- La fréquentation de l'établissement
- Au moins deux fois, la transparence, le pH, la teneur en désinfectant, la température de l'eau des bassins. Les valeurs des paramètres
sont mesurées ou relevées par des méthodes adaptées à l'aide de moyens propres à l'établissement ;
- Le relevé des compteurs d'eau ,
Les observations relatives notamment aux vérifications techniques, au lavage des filtres, à la vidange des bassins, à la vidange ou à la
visite des filtres, au renouvellement des stocks de désinfectants, au remplissage des cuves de réactifs, aux incidents survenus.
Si un stabilisant est utilisé, sa concentration dans l'eau des bassins doit être mesurée chaque semaine.
Lorsque l'installation hydraulique est équipée d'un dis connecteur à zone de pression réduite contrôlable, les opérations de maintenance
et de vérifications de cet appareil sont consignées sur le carnet sanitaire.
Art. 8 bis (ajouté par l'arrêté du 28 septembre 1989). - Les résultats affichés par l'exploitant sont accompagnés du rapport et des
conclusions établis par la direction départementale des affaires sanitaires et sociales sur la tenue et le fonctionnement de
l'établissement.
Art. 9. - L'arrêté du 13 juin 1969 fixant les règles de sécurité et d'hygiène applicables aux établissements de natation ouverts au public
est abrogé.
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